N°


COMMUNE DE ………………………

ARRETE DU MAIRE/PRESIDENT

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES
AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE LA COMMUNE/EPCI  DE ……………….



Le Maire/Président,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la fonction publique,

Considérant que l'article R252-30 du CGFP dispose :               

« qu’au sein du comité social territorial placé auprès des collectivités territoriales et de leurs établissements mentionnés à l'article L.4, le ou les membres du comité représentant la collectivité ou l'établissement sont désignés par l'autorité investie du pouvoir de nomination parmi les membres de l'organe délibérant ou parmi les agents de la collectivité ou de l'établissement « ,

Considérant que les membres du CST représentant la collectivité territoriale ou ses établissements mentionnés à l'article L. 4 forment, avec le président du comité social mentionné à l'article L. 254-2, le collège des représentants des collectivités et établissements publics, (article R252-32 du CGFP)

Considérant que postérieurement aux résultats des élections municipales de Mars 2026, il est de la responsabilité de l’autorité territoriale de mettre à jour la composition du collège des représentants des collectivités et de désigner de nouveaux élus afin de pourvoir les sièges vacants,


ARRETE


Article 1er :	Les représentants ci-après sont désignés pour siéger au Comité Social Territorial de la 
                       commune/EPCI en qualité de représentants des collectivités :

	
	
MEMBRES TITULAIRES

	MEMBRES SUPPLEANTS

	
NOM - PRENOM
	
QUALITE

	
NOM - PRENOM
	
		QUALITE


	
1.                                  Président du CST

	
	
	

	
2. 
	
	


	

	
3. 

	
	
	

	
4. 

	
	
	

	
5. 

	
	
	

	

6.
	
	
	



 
Article 2 :	Le Comité Social Territorial sera présidé par Mr/Mme ……….
En cas d’empêchement, Mr …………………… sera remplacé par Mr/Mme ………………

En cas d’empêchement de Mr/Mme ………………., il pourra être remplacé par tout autre élu du collège des représentants des collectivités.


Article 3 :	Ampliation du présent arrêté sera transmis à Mr le Préfet du département des 
	Vosges


Fait à …………….., le ……………..

Le Maire/ Président,


   Nom Prénom
